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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Economie Agricole
Affaire suivie par : Gérard CHEVALIER
Tél. : 04 66 62 66 00
gerard.chevalier@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
modifiant l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEA-2017-0005 du 9 octobre 2017 définissant les points d’eau à
prendre en compte pour l’application de l’arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code
rural et de la pêche maritime

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 instaurant un cadre
d’action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement
durable ;

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire de l’eau ;

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment l’article L 253-7 qui permet à l’autorité
administrative d’interdire ou d’encadrer l’utilisation des produits phytopharmaceutiques dans des zones
particulières, et notamment les zones protégées mentionnées à l’article L 211-1 du code de
l’environnement ;

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L 120-1, L 123-19-1, L 210-1 et suivants, L 216-6, L
432-2 et L215-7-1, ainsi que l’article L 211-1 du code de l’environnement qui vise à protéger les eaux et à
lutter contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de
matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d’accroître la
dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou
bactériologiques, qu’il s’agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite
des eaux Territoriales ; 

VU le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet du Gard,
M. LAUGA ; 

VU l’arrêté interministériel du 4 mai 2017, modifié par l’arrêté interministériel du 27 décembre 2019, relatif
à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à
l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

VU l’arrêté ministériel du 24 avril 2015 modifié relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et
environnementales (BCAE) ; 
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VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEA-2017-0005 du 9 octobre 2017, portant définition des points d’eau en
application de l’arrêté interministériel du 4 mai 2017 modifié ;

VU le jugement n°1801673 rendu le 9 juin 2020 par le tribunal administratif de Nîmes ; 

VU la consultation du public réalisée par voie dématérialisée du 2 novembre au 22 novembre 2020 ; 

VU le rapport de synthèse des observations du public recueillies lors de la consultation ; 

CONSIDERANT que la directive 2000/60/CE du Parlement européen impose aux États membres des
obligations de qualité chimique et biologique des eaux superficielles et souterraines ; 

CONSIDERANT la présence permanente de substances actives issues des produits phytopharmaceutiques
détectées en Occitanie lors des analyses régulières de suivi de la qualité des eaux superficielles et
souterraines effectuées par les agences de l’eau Adour-Garonne et Rhône-Méditerranée ;

CONSIDERANT que lors de l’application des produits phytosanitaires, une partie des produits appliqués
peut, par le phénomène de dérive, atteindre un élément du réseau hydrographique et présenter un risque
de mise en circulation dans les eaux lors d’un écoulement ;

CONSIDERANT que lors d’écoulements (permanents ou intermittents), les eaux de ruissellement pouvant
contenir des produits phytosanitaires sont acheminées dans les cours d’eau, plans d’eau, fossés et points
d’eau et peuvent en conséquence engendrer une pollution des eaux ;

CONSIDERANT la nécessité de protéger la ressource en eau potable notamment dans un objectif de
protection de la santé des populations ;

CONSIDERANT la définition du réseau hydrographique comme un ensemble hiérarchisé et structuré de
chenaux qui assurent le drainage superficiel, permanent ou temporaire, d’un bassin versant ou d’une
région donnée ;

CONSIDERANT l'article 13 de l’arrêté du 4 mai 2017 modifié relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation
des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la
pêche maritime, qui indique qu’il n’y a pas d’obligation de respect d’une zone non traitée pour
l’application de produits bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché pour une utilisation sur
plantes aquatiques ou semi-aquatiques ou sur rizière ;

CONSIDERANT le jugement n°1801673 rendu le 9 juin 2020 par le tribunal administratif de Nîmes, qui
enjoint le préfet du Gard, de compléter son arrêté n°DDTM-SEA-2017-0005 du 9 octobre 2017, en vue
d’inclure dans la définition des points d’eau, les éléments manquants du réseau hydrographique figurant
sur les cartes au 1/25 000 de l’institut géographique national, conformément aux dispositions de l’arrêté
interministériel du 4 mai 2017 ;

CONSIDERANT les observations formulées par le public dans le cadre de la procédure de consultation du
public mise en œuvre du 2 au 23 novembre 2020 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1er : définition des points d’eau

Les alinéas 2 et 3 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEA-2017-0005 du 9 octobre 2017, portant
définition des points d’eau, sont modifiés comme suit :

O • les cours d’eau identifiés en application de l’article L.215-7-1 du code de l’environnement.
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• les éléments du réseau hydrographique, figurant sous forme de points, surface traits continus ou
discontinus sur les cartes au 1/25 000 de l’institut géographique national (IGN) les plus récemment éditées
et disponibles sur le site internet Geoportail. Q

ARTICLE 2 : abrogation

L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEA-2017-0005 du 9 octobre 2017 est abrogé, les autres articles
demeurant inchangés à l’exception de l’article 1er modifié comme indiqué à l’article 1er du présent arrêté.

ARTICLE 3 : délais et voie de recours

Outre la possibilité d’exercer un recours administratif, le présent arrêté peut être contesté dans un délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture et des
services déconcentrés, par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes. Les
particuliers et les personnes morales de droit privé peuvent déposer leur recours auprès du tribunal
administratif via l’application Télérecours citoyens, accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 4 : exécution et publication

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer du

Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au

recueil des actes administratifs de la préfecture et des services déconcentrés de l’État, et dont copie sera

transmise pour information au directeur régional de l’agriculture de l’alimentation, de la forêt Occitanie,

au directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement Occitanie et au directeur

régional Occitanie de l’office français de la biodiversité.

Nîmes, le 17 décembre 2020

Le préfet,

Pour le préfet, le sous-préfet

SIGNE

Jean RAMPON
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Direction de la Citoyenneté 
et de la Légalité 

Bureau du contrôle de la légalité
et de l’intercommunalité

Arrêtén°2020-12-31-B3-001
 mettant fin à l’exercice des compétences 

         du Syndicat la maison de l’eau

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment les articles L. 5211-26 et
L.5212- 33 ;           

Vu l’arrêté préfectoral du 7 décembre 1961 modifié portant création du Syndicat la maison
de l’eau ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres du syndicat la maison
de l’eau demandant sa dissolution :

� CONNAUX, par délibération du 10 décembre 2020,
� GAUJAC, par délibération du 21 décembre 2020
� LAUDUN-L’ARDOISE, par délibération du 16 décembre 2020,
� LE PIN, par délibération du 8 décembre 2020,
� SABRAN, par délibération du 10 décembre 2020,
� SAINT-MARCEL-DE-CAREIRET, par délibération du 15 décembre 2020,
� SAINT-PAUL-LES-FONTS, par délibération du 21 décembre 2020,
� SAINT-PONS-LA-CALM, par délibération du 10 décembre 2020,
� SAINT-VICTOR-LA-COSTE, par délibération du 15 décembre 2020,
� TRESQUES, par délibération du 18 décembre 2020,
� VERFEUIL, par délibération du 19 décembre 202 ;

Considérant que les communes membres du Syndicat la maison de l’eau se sont prononcées
à l’unanimité en faveur de la dissolution du syndicat et qu’il appartient ainsi au préfet d’en
donner acte ;

Considérant cependant, qu’en l’absence d’accord de l’ensemble des communes membres
sur les conditions de la liquidation du Syndicat La maison de l’eau, les conditions requises
pour prononcer la dissolution du groupement ne sont pas réunies à la date d’entrée en
vigueur du présent arrêté et qu’il y a donc lieu de mettre en œuvre la procédure de l’article
L. 5211-26 du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;
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Arrête :

Article 1
Au 31 décembre 2020, il est mis fin à l’exercice des compétences du Syndicat Ia maison de
l’eau.
Le syndicat conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa dissolution.
Le président du syndicat rend compte tous les trois mois de l’état d’avancement des
opérations de liquidation au représentant de l’État dans le département.

Article 2
L’activité du syndicat se limite aux opérations nécessaires à sa liquidation.
Celles-ci consistent, notamment, à l’adoption du dernier compte administratif dans les
conditions prévues par la loi et à la détermination des modalités de transfert de l’actif et du
passif.

Article 3
Un arrêté de dissolution interviendra lorsque les conditions de la liquidation du syndicat
seront réunies et au plus tard le 30 juin 2021.

Article 4
Dès que les conditions de liquidation seront réunies, un arrêté préfectoral prononcera la
dissolution du syndicat et constatera, sous réserve des droits des tiers, la répartition entre les
collectivités membres de l’ensemble de l’actif et du passif figurant au bilan du syndicat
dissous. Les membres du syndicat corrigeront, par délibération budgétaire, leurs résultats de
la reprise des résultats de l’établissement dissous.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques, le
président du Syndicat la maison de l’eau, les maires des communes membres du syndicat
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

       Nîmes, le 31 décembre 2020

Le préfet,
                                                                                                         le sous-préfet d’Alès

                                                                                                         Jean RAMPON
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Intitulé
de la direction
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à M. Nicolas DUBOIS,
Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu le code des transports ; 

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée notamment par l’article 132 de la loi n°2004-809 du 13
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le décret n° 60-516 du 2 juin 1960 portant harmonisation des circonscriptions
administratives, modifié notamment par le décret n°93-479 du 24 mars 1993 ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles, modifié par le décret n°97-1205 du 19 décembre 1997 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ;

Vu le décret n°2008-1299 du 11 décembre 2008 modifié portant création de la direction de la
sécurité de l’aviation civile ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Didier LAUGA préfet du Gard ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2019 portant organisation de la direction de la sécurité de
l’aviation civile,

Vu l’arrêté du 02 janvier 2019 nommant M. Nicolas DUBOIS, ingénieur général des ponts, des 
eaux et des forêts, directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud, 
Vu la décision du 30 avril 2020 modifiée portant organisation de la direction de la sécurité de
l’aviation civile Sud ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
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Arrête 

Article 1: Délégation est donnée, pour ce qui concerne le département du Gard, à M.Nicolas
DUBOIS, directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud, à l’effet de signer dans la limite de ses
attributions :

1) Les décisions de dérogations de survol du département en application du règlement
d’exécution (UE) n°923/2012 du 26 septembre 2012 fixant les règles de l’air communes et
dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne,
de l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre dudit règlement, et de l’arrêté
du 10 octobre 1957, à l’exclusion du survol des agglomérations et des rassemblements
de personnes et d’animaux" ;

2) Les décisions de délivrance des accords prévus aux articles D. 232-4 et D. 233-4 du
code de l’aviation civile pour l’équipement d’aides lumineuses ou radioélectriques à la
navigation aérienne ou de tous autres dispositifs de télécommunications
aéronautiques :

1. Sur un aérodrome à usage restreint,
2. Sur un aérodrome à usage privé ;

3) Les actes nécessaires à l’exercice des missions prévues aux articles D. 213-1 à D. 213-1-11
du code de l’aviation civile:

4) Les décisions de délivrance, suspension ou retrait des agréments prévus à l’article D.
213-1-6 du code de l’aviation civile pour l’exercice des fonctions de chefs de manœuvre,
de pompier d’aérodrome et éventuellement de responsable du service de sauvetage et
de lutte contre l’incendie des aéronefs ;

5) Les diverses mesures relatives au service de péril animalier sur un aérodrome lorsque la
situation faunistique le justifie et après consultation de l’exploitant d’aérodrome, dans le
cadre des articles D. 213-1-15 à D. 213-1-25 du code de l’aviation civile, à l’exclusion des me-
sures concernant le prélèvement d’animaux prévues à l’article D. 213-1-17 du même code 

6) Les décisions de délivrance ou de refus des autorisations d’accès au côté piste des
aérodromes et des titres de circulation prévus respectivement aux articles R. 213-3-2 et
R. 213-3-3 du code de l’aviation civile ;

7) Les décisions de délivrance, suspension ou retrait de l’agrément de sûreté des
exploitants d’aérodrome conformément aux dispositions prévues par les articles R. 213-
2 et R. 213-2-1 du code de l’aviation civile ;

8) Les autorisations prévues aux articles D 242-8 du code de l'aviation civile, concernant
les installations et équipements concourant à la sécurité de la navigation aérienne et du
transport aérien public et D 242-9 du code de l'aviation civile, concernant des
constructions ou installations nécessaires à la conduite de travaux dans une zone grevée
de servitudes aéronautiques de dégagement ;

9) Les décisions de dérogations aux servitudes radioélectriques protégeant les équipe-
ments de l’aviation civile en application des dispositions de l’article L 6351-6 du code des
transports ;
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Article 2     :  En cas d’absence ou d’indisponibilité de M. Nicolas DUBOIS, délégation est consen-
tie aux agents placés sous son autorité dans les limites de leurs attributions, à l’effet de signer
les actes ou décisions prévues à l’article 1er suivants :

- M. Patrick DISSET, adjoint chargé des affaires techniques

- Mme Frédérique MELOUS, chef de cabinet

- M. Samy MEDANI, chef de la division opération aériennes, pour les actes mentionnés au
n°1

- Mme Béatrice QUENIN, chef de la division aéroports et navigation aérienne, pour les
actes mentionnés aux n° 2 à 5

- Mme Elisabeth BOUSQUIE, chef de la division sûreté, et M. Fabien VALLEE, adjoint à la
chef de division sûreté, pour les actes mentionnés aux n° 6 et 7

- M. Ludovic AHADJI, Mme Géraldine CHARPENTIER, Mme Florence DORTINDEGUEY, M.
Christian DERKUM et Mme Marika LAL, inspecteurs de surveillance pour les actes men-
tionnés au n° 6,

- Mme Isabelle ROMBY, chef de la division régulation et développement durable, pour les
actes mentionnés aux n° 2, 8 et 9.
La signature du délégataire ou du subdélégataire et sa qualité devront être précédées
de la mention suivante : E pour le préfet du Gard et par délégation F.

Article 3 : toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont
abrogées.

Article 4     :   le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 5     :  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur de la sécurité de l’aviation
civile Sud sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 29 décembre 2020

Le préfet,

                                          Signé

  Didier LAUGA
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Préfecture du Gard

30-2020-12-24-001

Arrêté n° 20202412-B3-001 du 24 décembre 2020 portant

modification des statuts de la communauté de communes

du Pays Viganais
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Préfecture du Gard

30-2020-12-29-004

Arrêté n°2020-12-29-B3-001 du29 décembre 2020 portant

modification des statuts du Syndicat intercommunal

d'aménagement hydraulique du nord Sommièrois
Arrêté n°2020-12-29-B3-001 du29 décembre 2020 portant modification des statuts du Syndicat

intercommunal d'aménagement hydraulique du nord Sommièrois
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Prefecture du Gard

30-2020-12-31-004

Arrêté portant  transfert d'assignation comptable de divers

syndicats intercommunaux à vocation unique, syndicats

intercommunaux à vocation multiple, centres communaux

d'action sociale, d'associations syndicales autorisées et

d'associations foncières
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Direction départementale 
des finances publiques du Gard

Arrêté 

portant transfert d’assignation comptable de divers établissements publics :
syndicats mixtes, syndicats intercommunaux à vocation unique, syndicats
intercommunaux à vocation multiple, centres communaux d’action sociale,

d’associations syndicales autorisées et d’associations foncières

Le Préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009, relatif au statut particulier des administrateurs
des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009, relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, Préfet du Gard ;  

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de M. Frédéric GUIN, administrateur général
des finances publiques, en qualité de directeur départemental des finances publiques du
Gard ; 

Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le
budget du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, et du ministre délégué
auprès du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie chargé du budget ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des
finances publiques du Gard ;

Vu l’arrêté du ministère de l’économie, des finances et de la relance du 22 décembre 2020
portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, après avis du directeur
départemental des finances publiques du Gard ; 
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ARRÊTE :

Article 1 : La gestion comptable et financière des établissements relevant précédemment du
comptable public de la trésorerie d’Aigues-mortes est transférée au comptable public du
service de gestion comptable de Vauvert à compter du 1er janvier 2021.

Les établissements publics concernés par le transfert d’assignation comptable sont les
suivants :

- A.S.A. PROPRIETAIRES DU MOLE

- A.S.A. CHEMIN DE TERRE NEUVE

- A.S.A. CANAUX SYLVEREAL BOURGIDOU

- C.C.A.S D’AIGUES-MORTES

- C.C.A.S DU GRAU DU ROI

Article 2 : La gestion comptable et financière des établissements relevant précédemment du
comptable public de la trésorerie d’Aramon est transférée au comptable public du service de
gestion comptable d’Uzès à compter du 1er janvier 2021.

Les établissements publics concernés par le transfert d’assignation comptable sont les
suivants :

- S.I. AMENAGEMENT RUISSEAU BOURNIGUES

- S. CURAGE ENTRETIEN BRIANCON

- S.M. DES EAUX DU PLATEAU DE SIGNARGUES

- E.H.P.A.D. ARAMON

Article 3 : La gestion comptable et financière des établissements relevant précédemment du
comptable public de la trésorerie de Remoulins est transférée au comptable public du service
de gestion comptable d’Uzès à compter du 1er janvier 2021.

Les établissements publics concernés par le transfert d’assignation comptable sont les
suivants :

- S.I.V.U. DE L YEUSERAIE

- S.I.V.U. CLACOS

- S.I.A.E.P. DU PONT DU GARD

- S.I. DU C.E.S. REMOULINS

- S.I. MASSIF DU GARDON

- S.I. DES EAUX DE REMOULINS / ST BONNET DU GARD

- S.I.R.P. VALLIGUIERES POUZILHAC

- E.P.C.C. DU PONT DU GARD

- C.C.A.S DE REMOULINS
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Article 4 : La gestion comptable et financière des établissements relevant précédemment du
comptable public de la trésorerie de Saint-Gilles est transférée au comptable public de la
trésorerie de Nîmes CHU à compter du 1er janvier 2021.

Les établissements publics concernés par le transfert d’assignation comptable sont les
suivants :

- E.H.P.A.D. BEAUVOISIN

- E.H.P.A.D. LES JONQUILLES SAINT-GILLES

Article 5 : Toutes dispositions antérieures à la gestion comptable et financière des
établissements cités aux articles 1, 2 , 3 et 4, sont abrogées.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Fait à Nîmes, le 31 décembre 2020

Le Préfet

signé

Didier LAUGA
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Préfecture du Gard

30-2020-12-31-003

Arrêté préfectoral n°2020-12-31-B3-002 du 31 décembre

2020 portant annulation des arrêtés n°20191212-B3-001 du

12 décembre 2019 et n° 2020-11-4-B3-001 du 4 novembre

2020 et transfert des compétences "eau" et

"assainissement" à la communauté de communes Causses

Aigoual Cévennes -Terres Solidaires au 1er janvier 2023

annulation.odt

Arrêté préfectoral n°2020-12-31-B3-002 du 31 décembre 2020 portant annulation des arrêtés

n°20191212-B3-001 du 12 décembre 2019 et n° 2020-11-4-B3-001 du 4 novembre 2020 et

transfert des compétences "eau" et "assainissement" à la communauté de communes Causses

Aigoual Cévennes -Terres Solidaires au 1er janvier 2023
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Direction de la Citoyenneté 
et de la Légalité 

Bureau du contrôle de la légalité
et de l’intercommunalité

Arrêté n°2020-12-31-B3-002
portant annulation des arrêtés n° 20191212-B3-001 du 12 décembre 2019 et

 n° 2020-11-4-B3-001 du 4 novembre 2020 et transfert des compétences
! eau potable" et ! assainissement "  à la communauté de communes Causses

Aigoual Cévennes - Terres Solidaires au 1er janvier 2023 

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l’article L. 5211-17  ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-198-007 du 16 juillet 2012 portant fusion des communautés de
communes de l’Aigoual et de la Vallée Borgne étendue aux communes de Lasalle et
Soudorgues au 1er janvier 2013 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 20191212-B3-001 du 12 décembre 2019 portant transfert des
compétences ! eau potable " et ! assainissement " à la communauté de communes Causses
Aigoual Cévennes - Terres Solidaires au 1er janvier 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-11-4-B3-001 en date du 4 novembre 2020 modifiant l’arrêté
préfectoral pré-cité par annulation de son article 2 relatif au SIEAP de l’Estréchure Saumane ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Causses
Aigoual Cévennes - Terres Solidaires du 18 novembre 2020 décidant de reporter au 1er janvier
2023 le transfert à la communauté de communes des compétences ! eau potable " et
! assainissement " initialement prévu le 1er janvier 2021 ;

Vu les délibérations des communes membres se prononçant en faveur de ce report :
- Causse-Bégon, par délibération du 29 novembre 2020,
- Dourbies, par délibération du 20 novembre 2020,
- Lanuéjols, par délibération du 11 décembre 2020,
- Lasalle, par délibération du 16 décembre 2020,
- Les Plantiers, par délibération du 7 décembre 2020,
- Peyrolles, par délibération du 10 décembre 2020,
- Revens, par délibération du 12 décembre 2020,
- Saint-André-de-Majencoules, par délibération du 9 décembre 2020,
- Saint-Sauveur-Camprieu, par délibération du 5 décembre 2020
- Saumane, par délibération du 14 décembre 2020,
- Soudorgues, par délibération du 23 décembre 2020
- Trèves, par délibération du 4 décembre 2020,
- Val-d’Aigoual, par délibération du 30 novembre 2020 ;

Préfecture du Gard - 30-2020-12-31-003 - Arrêté préfectoral n°2020-12-31-B3-002 du 31 décembre 2020 portant annulation des arrêtés n°20191212-B3-001 du
12 décembre 2019 et n° 2020-11-4-B3-001 du 4 novembre 2020 et transfert des compétences "eau" et "assainissement" à la communauté de communes Causses
Aigoual Cévennes -Terres Solidaires au 1er janvier 2023 annulation.odt

62



Vu la délibération des conseils municipaux des communes de Saint-André-de-Valborgne (26
novembre 2020) et de l’Estréchure (11 décembre 2020) se prononçant contre le report du
transfert à la communauté de communes des compétences ! eau potable " et
! assainissement " au 1er janvier 2023 ;

Considérant que les communes membres de la communauté de communes Causses Aigoual
Cévennes - Terres Solidaires se sont valablement prononcées en faveur du report du
transfert des compétences ! eau potable " et ! assainissement " au 1er janvier 2023 dans les
conditions de majorité fixées par les dispositions législatives précitées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

 

Arrête :

Article 1 : 
L’arrêté n° 20191212-B3-001 en date du 12 décembre 2019 portant transfert des compétences
! eau potable " et ! assainissement " à la communauté de communes Causses Aigoual
Cévennes - Terres Solidaires  au 1er janvier 2021 et l’arrêté préfectoral n° 2020-11-4-B3-001 en
date du 4 novembre 2020 modifiant l’arrêté préfectoral pré-cité sont annulés à la date du
présent arrêté.

Article 2 : 
Est approuvé le report au 1er janvier 2023 du transfert de la compétence ! eau potable " et
! assainissement " à la communauté de communes Causses Aigoual Cévennes - Terres
Solidaires.

Article 3 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, la sous-préfète du Vigan, le directeur
départemental des finances publiques, le directeur départemental des territoires et de la
mer, le président de la communauté de communes Causses Aigoual Cévennes - Terres
Solidaires, les maires des communes membres et le président du SIEAP l’Estréchure Saumane
sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 31 décembre 2020

Le préfet,
le sous-préfet d’Alès

Jean RAMPON
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Préfecture du Gard

30-2020-12-29-002

B.0.2-Copi20122911050
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Sous Préfecture d'Alès

30-2020-12-29-001

arrêté portant autorisation de survol au dessus des zones à

forte densité, des viles ou autres agglomérations, ou de

rassemblements de personne en plein air (CAS II) à la

société RTE-STHarrêté portant autorisation de survol au dessus des zones à forte densité, des viles ou autres

agglomérations, ou de rassemblements de personne en plein air (CAS II) à la société RTE-STH
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-12-22-003

arrêté n° 20-12-43 du 22 décembre portant renouvellement

d'habilitation funéraire pour 5 ans

Renouvellement habilitation de la société d'exploitation des établissements Max Le Berre dirigée

par madame Myriam APPERT sur Bagnols Sur Cèze
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-12-22-004

arrêté n° 20-12-44 du 22 décembre 2020 portant

renouvellement d'habilitation funéraire pour 5 ans

Renouvellement d'habilitation de l'entreprise individuelle Arnold THIERCY à PUJAUT
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-12-31-001

arrêté n° 20-12-46 du 31 décembre 2020 portant

renouvellement d'habilitation funéraire

renouvellement d'habilitation pour 5 ans de l'auto-entreprise Violaine Thanatopraxie à Sauveterre
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-12-16-004

Arrêté portant renouvellement d'habilitation funéraire pour

une durée de 5 ans à la société LC FUNERAIRE

Arrêté portant renouvellement d'habilitation funéraire pour une durée de 5 ans à la société LC

FUNERAIRE
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